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 n° 121 410 du 25 mars 2014 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 janvier 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 19 décembre 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 14 février 2014. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me O. TODTS loco Me V. HENRION, 

avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 24 février 

2014, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

   Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l’article 39/2, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

 

2.1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance les faits suivants, qu’elle 

confirme pour l’essentiel en termes de requête : 

 

« Vous habitiez chez votre oncle depuis 2007. Vous travailliez avec votre oncle lequel était commerçant 

au marché de Sonfonia. Ce dernier était également sympathisant de l’UFDG (Union des Forces 

Démocratiques de Guinée) depuis 2010 et il participait à des manifestations organisées par ce parti. 

Quant à vous, vous déclarez que vous êtes apolitique. La journée du 27 septembre 2011, votre oncle a 

participé à une manifestation de l’opposition. Au soir, des jeunes malinkés de votre quartier sont venus 

lancer des pierres sur la maison de votre oncle en vous menaçant. Le 27 août 2012, une manifestation 

de l’opposition était organisée à Conakry. Ce jour, vous êtes allé surveiller le magasin de votre oncle 

contre d’éventuels actes de vandalisme des manifestants. Le soir, sur la route du retour à la maison, 

quatre malinkés vous ont attrapé et maltraité. Un homme d’origine ethnique forestière passant par-là 

vous a sauvé de ces personnes. Le 21 septembre 2012, vous et un de vos amis, [A.], sortez vers 20 

heures pour vous rendre à la Casse pour acheter du poisson. Sur le chemin, vous avez rencontré les 

jeunes malinkés qui vous ont frappés. Le 25 mai 2013, après avoir regardé la finale de la Ligue des 

Champions de Football, vous rentrez chez vous avec votre ami [A.]. Sur le chemin, les mêmes jeunes 

malinkés de votre quartier vous ont attrapés, vous ont frappés et vous ont emmenés dans une maison 

en construction. Ils vous ont de nouveau frappé et sont repartis. Votre ami [A.] vous a alors porté sur 

son dos afin de vous ramener dans la maison de votre oncle. Le 26 mai 2013, votre oncle s’est alors 

rendu au poste de gendarmerie de Wanindara afin de déposer plainte contre ces jeunes malinkés qui 

vous avaient maltraité. La police a dit qu’une enquête serait ouverte mais rien n’a été fait. Le 7 juillet 

2013, alors que vous étiez à moto avec un ami, [B.], un des jeunes malinkés de votre quartier vous a 

arrêtés et vous a demandés de l’emmener dans le quartier de Coza. Suite à votre refus, il vous a 

menacés. Le 23 juillet 2013, votre ami [B.] a été tué par deux personnes qui lui ont volé sa moto. Le 23 

septembre 2013, à savoir le lendemain de l’affrontement entre les partisans de l’UFDG et ceux du RPG 

(Rassemblement pour le Peuple de Guinée), les jeunes malinkés de votre quartier en possession 

d’armes blanches vous ont aperçu et ont commencé à vous courir après pour vous attraper. Vous avez 

réussi à vous enfuir et vous vous êtes rendu chez un cousin dans le quartier d’Ansoumania à Dubreka. 

Vous êtes resté caché chez votre cousin jusqu’au jour de votre départ de la Guinée. Lors de cette 

période en cachette, vous avez été informé que votre oncle avait disparu et que son magasin avait été 

saccagé. Vous avez quitté la Guinée le 8 octobre 2013. » 

 

Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à 

l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève 

notamment ses déclarations imprécises voire invraisemblables concernant les responsables de ses 

multiples agressions et concernant le fait qu’elle en soit l’unique cible dans la famille. Elle estime par 

ailleurs que la partie requérante ne démontre pas que ses autorités nationales ne peuvent pas ou ne 

veulent pas lui accorder une protection dans son pays. Elle estime enfin, sur la base d’informations 

figurant au dossier administratif, que sa seule origine peule ne peut suffire à fonder une crainte de 

persécution dans le contexte prévalant actuellement dans son pays. 
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Devant le Conseil, la partie requérante conteste en substance la décision attaquée, et produit les 

nouvelles pièces suivantes (annexes à la requête, et annexes à la note complémentaire inventoriée en 

pièce 11) : 

- diverses coupures de presse et autres rapports concernant la situation prévalant actuellement en 

Guinée ; 

- un avis psychologique du 8 mars 2014, ainsi que deux certificats médicaux du 14 mars 2014. 

 

2.2. Le Conseil rappelle, de manière générale, que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause 

d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en 

définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des 

motifs visés par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement 

procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette 

étape n’occulte la question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits 

ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur 

l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par 

les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

En l’espèce, la partie requérante expose en substance : qu’elle est d’ethnie peule ; qu’elle vivait chez 

son oncle, un sympathisant de l’UFDG participant régulièrement aux manifestations organisées par ce 

parti ; qu’entre 2011 et 2013, elle a à plusieurs reprises été victime de menaces et d’agressions de la 

part de jeunes Malinkés vivant dans le même quartier ; qu’une plainte déposée par son oncle auprès de 

la police est restée sans effets ; qu’un de ses amis est mort des suites d’une telle agression le 23 juillet 

2013 ; que le 23 septembre 2013, ces jeunes Malinkés armés de machettes l’ont prise en chasse ; 

qu’elle a réussi à prendre la fuite pour se cacher chez un cousin jusqu’à son départ du pays le 8 octobre 

2013 ; que les biens de son oncle ont entretemps été saccagés, ledit oncle et sa famille ayant quant à 

eux disparu. 

 

Au vu de l’ensemble des écrits et documents figurant au dossier administratif et au dossier de 

procédure, et à la lumière des débats tenus à l’audience du 20 mars 2014, le Conseil estime que la 

partie requérante établit à suffisance qu’elle a fui son pays et qu’elle en demeure éloignée par crainte de 

persécutions en raison d’opinions politiques qui lui sont imputées à cause de son origine peule et de 

l’activisme politique de son oncle. 

 

Ainsi, la partie requérante, qui est d’ethnie peule, invoque, dans des termes qui ne sont pas contestés, 

le militantisme de son oncle dans l’UFDG, en soulignant sa participation à plusieurs manifestations 

organisées par ce parti. Elle évoque, de manière plausible, avoir été plusieurs fois la cible d’agressions 

de la part de jeunes Malinkés de son quartier, pour des motifs qui sont certes diffus mais dont on ne 

peut exclure les dimensions politique et ethnique. Il ressort par ailleurs de son audition du 8 novembre 

2013, qu’elle a pu fournir plusieurs informations sur l’identité et la personnalité de certains de ses 

agresseurs, informations qui sont certes parcellaires mais que le Conseil juge néanmoins suffisantes 

pour convaincre de la réalité de ces épisodes du récit. La partie requérante produit par ailleurs divers 

documents de nature médicale, mettant en évidence des symptômes anxieux d’origine traumatique en 

rapport avec certaines des violences subies, en particulier une agression en juillet 2013 qui aurait 

entraîné la mort d’un ami. Ces documents sont en l’occurrence de nature à conforter ses précédentes 

déclarations quant à la réalité des problèmes allégués. Le Conseil note encore que selon les dires de la 

partie requérante, qui ne sont pas contestés, les biens de son oncle ont été saccagés dans le cadre des 

incidents du 23 septembre 2013 et ledit oncle ainsi que sa famille ont depuis lors disparu. Dans une telle 

perspective, il ne peut plus être raisonnablement soutenu que ledit oncle et sa famille n’auraient pas à 

leur tour été la cible d’exactions dans le contexte invoqué. 

 

Le Conseil note par ailleurs que les diverses informations figurant au dossier administratif et au dossier 

de procédure, relatives à la situation actuelle en Guinée, décrivent un contexte politique extrêmement 

tendu, régulièrement ponctué d’incidents graves et à très forte connotation ethnique, constat qui ne peut 

qu’inciter à une extrême prudence dans l’évaluation des demandes de protection internationale émanant 

de membres de l’ethnie peule auxquels serait imputé un militantisme politique, et qui rend illusoire toute 

protection effective des autorités de ce même pays. Dans une telle perspective, si des zones d’ombre 

persistent sur quelques aspects mineurs du récit, le Conseil estime que le doute doit, en la matière, 

bénéficier à la partie requérante. 

 

Au demeurant, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée, 

un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait que la 
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partie requérante établit à suffisance craindre des persécutions dans son pays pour une combinaison de 

motifs d’ordres ethnique et politique. 

 

2.3. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en 

reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de 

Genève. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille quatorze par : 

 

M. P. VANDERCAM, président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

P. MATTA P. VANDERCAM 

 

 


